
Ech. Remarque Bibliographie

2010 40 % Oui Non

2020 40 % 36 % Non

2009 Non Non

2013 24 %

2015 Non Non Non

2017 Plan Climat Non Non Non

2019 Non Non Non Non

2019 Non Non Non Non

2019

2020 Non

2021 Non

2022 Négawatt

2021 Non

2017 Oui, l’objet du plan est les cités minières Non Non Non

Efficacité des Plans de rénovation énergétique : 
Quantité et qualité des rénovation énergétiques : type de logements rénovés, mise en oeuvre de matériaux biogéosourcés, respect du bâti ancien, qualité de l’air et confort d’été améliorés ?

Martin Fessard, le 02/02/2023

Da
Te

Nom du 
plan

Part bâ-
timent 
conso. 
énergie

Part 
Bâtiment 

émissions 
CO2

Rénovation lourde 
encouragée ?

Passoires 
énergétiques

Nombre de rénovations 
lourdes / an réalisées

Nombre de rénova-
tions lourdes proje-

tées

Référence aux propriétés archi-
tecturales et techniques 

Du bâti ancien ?
Référence aux matériaux bio-

géosourcés ?
Référence à la 
qualité de l’air 

intérieur ?
Référence au 

confort d’été ?

le secteur 
du bâti-
ment re-
présente 
43 % de 
l’énergie 
consom-
mée en 
France 1

 le secteur 
du bâtiment 
représente 
23 % des 

émissions 
de gaz à ef-
fet de serre 
en France 1

En France, 5,2 
M de lgmts se-
raient des pas-
soires énergé-

tiques (classées 
F ou G au DPE), 

soit environ 
17 % des lgmts. 

3

Ce chiffre est contesté (les dé-
finitions d’une rénovation 

lourde sont variées) et oscille 
entre 20 000 et 145 000 loge-

ments rénovés complète-
ment / an (voir ci dessous)

En France, sur 37,1 millions 
de logements, 55 % sont 

des maisons. 2

«  Les passoires énergé-
tiques sont plus fré-

quentes parmi les mai-
sons individuelles que 
dans les [lgmts collectifs]

(19,6 % vs 14,5 %) » 3

En France, environ 1/3 du parc de lgmts 
a été construit avant 1949 et est considé-

ré comme du bâti ancien, composé à 
61,2 % de maisons. 4

Le bâti ancien serait plus énergivore : 
environ 1/3 des lgmts construits avant 

1948 seraient des passoires énergétiques 
(classée F ou G au DPE) contre environ 
17 % pour l’ensemble du parc de lgmts. 3

En 2017, les isolants biosourcés re-
présentaient entre 14 et 17 % des iso-
lants mis en œuvre pour la rénovation 

énergétique des maisons.

Source : ADEME (2017) Enquête TREMI, Travaux de rénovation 
énergétique des maisons individuelles, campagne 2017. Paris: 

ADEME.

En France, la 
mauvaise qualité 
de l’air intérieur 
serait respon-

sable de 20 000 
décès par an. 5

80 % de la popula-
tion française subi-
ra de 16 à 29 jours 
très chauds en été 
d’ici 2050 (16 jours 
entre 1976-2005)

Source : INSEE (2022) Un habitant sur 
sept vit dans un territoire exposé à plus de 
20 journées anormalement chaudes par 
été dans les décennies à venir. Paris: IN-
SEE. Available at: https://www.insee.fr/fr/

statistiques/6522912. Consulté le : 
20/12/2022.

En 2020,10,5% des ménages,soit 
3 millions de ménages, sont en si-
tuation de précarité énergétique 

en France métropolitaine.

Source : ONPE (2022) Tableau de bord de la précarité 
énergétique, édition septembre 2022. Observatoire National 

de la Précarité Energétique. Disponible sur : https://
www.onpe.org/sites/default/files/

onpe_tableau_de_bord_2022_s1_vf.pdf. Consulté le 
14/12/2022.

1 Ministère de la Transition énergétique (2021). Construction et 
performance environnementale du bâtiment. Disponible sur 
https://www.ecologie.gouv.fr/construction-et-performance-envi-
ronnementale-du-batiment. Consulté le 20/12/2022
2 INSEE (2021) 37,2 millions de logements en France au 1er 
janvier 2021. Paris: INSEE. Disponible sur https://www.insee.fr/
fr/statistiques/5761272. Consulté le 20/12/2022
3 ONRE (2022) Le parc de logements par classe de performance 
énergétique au 1er janvier 2022. Observatoire National de la 
Rénovation Energétique.
4 INSEE (2017) Les conditions de logement en France. Paris: 
INSEE. Disponible sur : https://www.insee.fr/fr/statistiques/
2586377. Consulté le : 19/12/2022.
5 DREAL Grand-est (2014). Qualité de l’air intérieur. Disponible 
sur : https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/qua-
lite-de-l-air-interieur-a17672.html. Consulté le 20/12/2022

Plan 
Eu-
ro-
péen

Directive 
2010/31/UE sur 
la performance 
énergétique des 

bâtiments

-20 % projeté 
entre 1990 et 

2020

Oui, « rénovation importante […] : a) le 
coût total de la rénovation qui concerne l’enveloppe 

du bâtiment ou les systèmes techniques du bâti-
ment est supérieur à 25 % de la valeur du bâtiment 

[...]; b) [ou] plus de 25 % de la surface de l’enve-
loppe du bâtiment fait l’objet d’une rénovation. »

Oui, dérogation pour « les bâtiments offi-
ciellement protégés comme faisant partie 
d’un environnement classé ou en raison 
de leur valeur architecturale ou histo-

rique spécifique »

Parlement Européen and Conseil de l’Union euro-
péenne (2010) Directive 2010/31/UE du parlement eu-
ropéen et du conseil sur la performance énergétique 
des bâtiments. Union Européenne. Disponible sur : 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/
HTML/?uri=CELEX:32010L0031#d1e32-29-1. Consul-
té le : 20/12/2022. 

Une Vague 
de rénova-
tion pour 
l’Europe

Oui, rénovation lourde : rénovations qui 
réduisent la consommation énergétique 

d’au moins 60 %
0,2 % / an 0,4 % / an

Oui, un des principes est le « Respect de 
l’esthétique et de la qualité architectu-
rale: la rénovation doit respecter les prin-
cipes de la conception, du savoir-faire arti-

sanal, du patrimoine »

Oui, « la Commission promeut […] le 
bois et les matériaux biosourcés, les 
solutions naturelles et les matériaux re-
cyclés, [avec] l’évaluation du cycle de 

vie. »

Oui, « Normes élevées 
en matière de santé et 

d’environnement: garan-
tir une qualité de 

l’air élevée »

Commission européenne (2020) Une vague de rénovations pour 
l’Europe: verdir nos bâtiments, créer des emplois, améliorer la 
qualité de vie. Communication de la commission au parlement 
européen, au conseil, au comité économique et social européen 
et au comité des régions. Bruxelles: Commission euopéenne. 
Available at: https://eur-lex.europa.eu/resource.html?
uri=cellar:0638aa1d-0f02-11eb-bc07-01aa75ed71a1.0001.02/
DOC_1&format=PDF. Consulté le 14/12/2022).

Plan 
natio

nal

Loi Grenelle 
(programma-

tion relative à la 
mise en œuvre 
du grenelle de 
l’environne-

ment)

-38% pro-
jeté d'ici 

2020

Oui : Pour les lgmts sociaux > 230 kWh / 
m², avec objectif < 150 kwh/m², et pour 
les lgmts privés anciens aux caractéris-
tiques thermiques et énergétiques dé-

gradées : accroître la performance

400000 lgmts / an à partir 
de 2013, dont 800000 lgmts 
sociaux à rénover d’ici 2020 

(70000 lgmts / an)

Oui, “Les organismes bailleurs de lgmts 
sociaux seront encouragés à recourir aux 
énergies renouvelables, notamment […] 

dans le cas d'un patrimoine manifestement 
difficile à rénover”

Oui, plan national san-
té environnement, com-
prenant « des mesures 
relatives à l'amélio-
ration de la quali-

té de l'air inté-
rieur. »

« Est en précarité énergétique [...] 
une personne qui éprouve dans son lgmt des 
difficultés particulières à disposer de la four-
niture d’énergie nécessaire à la satisfaction 
de ses besoins élémentaires en raison de 
l’inadaptation de ses ressources ou de ses 

conditions d’habitat »1

Etat français. (2009). LOI n° 2009-967 du 3 août 2009 de pro-
grammation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'envi-
ronnement. Disponible sur : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/
id/JORFTEXT000020949548. Consulté le 21/12/2022
1 Etat Français. (2010). Loi Grenelle 2 (LOI n° 2010-788 du 12 
juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement). 
Disponible sur : 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022470434/
. Consulté le 14/12/2022

Plan de rénova-
tion énergé-

tique de l’habi-
tat

44%
-38% projeté 
entre 2008 

et 2020

500000 lgmts / an,  dont 
120000 lgmts sociaux / an 

de 2013 à 2017
Création de la RGE (Reconnu ga-

rant de l’environnement)

Loi TECV 
(Transition 
énergétique 

pour la crois-
sance verte)

Oui : 
- Rénovation de l’ensemble du parc de 
logement au niveau BBC rénovation 

d’ici 2050 [< à 80 kWh / m²  (modulée se-
lon la zone climatique et l’altitude)]

Rénovation des 
passoires 

énergétiques (F 
ou G, > 330 kWh 
/ m²) d’ici 2025

Entre  2014 et 2016, 
260 000 rénovations de mai-
sons privées auraient permis 
un gain d’au moins 2 classes 
énergétiques, alors que 5,1 M de 

ménages ont réalisé des travaux.1

500000 lgmts / an à partir 
de 2017, dont 250000 oc-
cupés par des ménages 
aux revenus modestes

Oui, « les matériaux biosourcés 
concourent significativement au sto-

ckage de carbone atmosphérique et à 
la préservation des ressources natu-
relles. Elle est encouragée par les pou-
voirs publics lors […] de la rénovation »

baisse projetée de 15 % de la pré-
carité énergétique d’ici 2020

Etat français. (2015). LOI n° 2015-992 du 17 août 
2015 relative à la transition énergétique pour la crois-
sance verte. Disponible sur : https://www.legifrance.-
gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031044385Consulté le 
21/12/2022
1 Ademe. (2017), Enquête trémi, travaux de rénova-
tion énergétique des maisons individuelles. Disponible 
sur :https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/
documents/enquete-tremi-2017-010422.pdf, consulté 
le 10/04/2020

Disparition pas-
soires énergé-
tiques (2027)

Oui, « L’État utilisera aussi le levier de la 
commande publique pour [soutenir] le déve-

loppement de produits biosourcés »

Ministère de la transition écologique et solidaire 
(2017) Plan Climat. Ministère de la transition écolo-
gique et solidaire. Disponible sur : https://www.ecolo-
gie.gouv.fr/sites/default/files/2017.07.06%20-%20Plan
%20Climat.pdf. consulté le 15/12/2022. 

Loi Energie 
et Climat

Interdiction lo-
cation lgmts G 

(2025), F (2028) 
et E (2034)

En 2019, 28 000 lgmts rénovés 
au niveau BBC rénovation, 

dont seulement  1000 maisons 

1

Etat français. (2019). LOI n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 re-
lative à l'énergie et au climat. Disponible sur : 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda /id/JORF-
TEXT000039355955. Consulté le 21/12/2022
1 Observatoire BBC. (2019). Les bâtiments rénovés à basse 
consommation. P11. Consulté le 15/07/2020.

Loi PPE 
(Programma-
tion pluri-an-

nuelle de 
l’énergie)

-15% d'ici 
2023 par 
rapport à 

2010

Entre 2016 et 2019, 180 000 
rénovations de maisons pri-

vées auraient permis un gain 
d'énergie représentant 2 

classes1

« La consommation finale du sec-
teur résidentiel est assez stable 

depuis 10 ans. Les effets à la baisse de 
l’amélioration de l’efficacité énergétique […] 
sont contrebalancés par l’augmentation du 

nombre d’habitations occupées »

Ministère de la transition écologique et solidaire (2019) Stratégie 
française pour l’énergie et le climat, programmation plurian-
nuelle de l’énergie. Paris: Ministère de la transition. Disponible 
sur :https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/
20200422%20Programmation%20pluriannuelle%20de%20l
%27e%CC%81nergie.pdf. Consulté le 21/12/2022
1 ONRE (2021) La rénovation énergétique des maisons indivi-
duelles : résultats de l’enquête Tremi 2020. Paris: Observatoire 
National de la Rénovation Energétique (ONRE).

Stratégie 
Nationale 
Bas Car-

bone

-28% pro-
jeté entre  
2018 et 
2030 , -

40% pro-
jeté entre 
2018 et 

2050

28%
-49% entre 2015 
et 2030 pour le 
bâtiment. Neu-
tralité carbone 
d’ici 2050, ( / 6 
des émissions 
par rapport à 

1990)

Oui, rénovation complète et perfor-
mante « L’ensemble du bâtiment est ré-
nové de manière performante (fenêtre, 
murs, toiture…) lors d’une rénovation 

complète »

- Le "Chiffre [de] 145 000 réno-
vations performantes qui pour-
rait être retenu pour l’ANAH et 
le parc social doit être minoré 

dans les faits." 1

- La SNBC constate un écart 
important sur le rythme et la 
performance énergétique des 
rénovations au regard du scé-

nario envisagé en 2015.

500000 lgmts / an d’ci 2022, 
dont 370000 rénovations 

complètes très perfor-
mantes, puis 700000 lgmts / 

an à plus long terme

Oui, une référence : « Dans ces actions de 
rénovation et construction, porter une at-

tention particulière aux impacts sur la qua-
lité de l’air, sur la consommation de res-
sources, sur la biodiversité, sur les dé-
chets et sur la préservation des patri-
moines paysager et architectural. »

Oui, plusieurs réf. : « Les futures régle-
mentations du bâtiment [devront] pro-
mouvoir les produits de construction 
et les équipements les moins carbo-

nés et ayant de bonnes performances 
énergétiques et environnementales, 

comme dans certains cas ceux issus de l’économie 
circulaire ou biosourcée, via des objectifs de per-

formance sur l’empreinte carbone des bâti-
ments. »

Oui, une 
référence : « Dans 
ces actions de ré-

novation et 
construction, porter 
une attention parti-

culière aux im-
pacts sur la quali-

té de l’air. »

Oui, « garantir un ni-
veau de performance 
élevé (en termes d’ef-
ficacité énergétique 
tout en intégrant le 

confort d’usage tel 
le confort d’été) 

pour les actions de 
rénovation »

Ministère de la transition écologique et solidaire 
(2020) Stratégie Nationale Bas Carbone. Paris: Minis-
tère de la transition écologique et solidaire. Disponible 
sur : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/
2020-03-25_MTES_SNBC2.pdf. Consulté le 
22/09/2022.
1 Mission d’information sur la rénovation thermique 
des bâtiments (2021) Rapport d’information. Assem-
blée nationale. Disponible sur : https://www.assem-
blee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion-dvp/
l15b3871_rapport-information#_Toc256000016. 
Consulté le 22/09/2022

Plan de ré-
novation 

énergétique 
des bâti-

ments

-15 % de 
2010 à 
2022

Oui : 
- Rénovation de l’ensemble du parc de 
logement au niveau BBC rénovation 

d’ici 2050 (< à 80 kWh / m²  (modulée se-
lon la zone climatique et l’altitude))

Eradication des 
7 à 8M de pas-
soires énergé-

tiques d’ici 2025

Constate que nous ne sommes 
pas sur la trajectoire permet-
tant d’atteindre les différents 

objectifs et l’ampleur des défis 
à relever.

500000 lgmts / an puis 
700000 à partir de 2030, 

dont 100000 lgmts sociaux 
et 150000 passoires éner-
gétiques habités par des 
ménages propriétaires 

pauvres

Oui, une réf. : « Tout en maintenant l’ambi-
tion pour les horizons 2030 et 2050, le fu-
tur décret permettra […] de moduler les 
exigences en fonction des contraintes 

techniques, architecturales ou patrimo-
niales éventuelles. »

Oui, une réf. : « faire appel aux produits 
les plus performants (écomatériaux, 
matériaux biosourcés ou recyclés, 

construction bois) et de soutenir l’émer-
gence de filières innovantes susceptibles 
d’en assurer largement la production. »

Oui, mais unique-
ment pour les terri-
toires d’outre-mer

Ministère de la transition écologique et solidaire and 
Ministère de la cohésion des territoires (2021) Plan de 
rénovation énergétique des bâtiments. Ministère de la 
transition écologique et solidaire. Disponible sur : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan
%20de%20r%C3%A9novation%20%C3%A9nerg
%C3%A9tique_0.pdf Consulté le 22/09/2022

Loi climat 
Et résilience

Oui, Les rénovations performantes et 
globales doivent atteindre « le classement du bâ-

timent ou de la partie de bâtiment en classe A ou 
B » et prendre en compte « les six postes de tra-

vaux de rénovation énergétique suivants : l'isolation 
des murs, l'isolation des planchers bas, l'isolation de 

la toiture, le remplacement des menuiseries exté-
rieures, la ventilation, la production de chauffage et 
d'eau chaude sanitaire ainsi que les interfaces as-
sociées » et être « réalisée dans un délai maximal 
ne pouvant être fixé à moins de dix-huit mois pour 

les bâtiments ou parties de bâtiment à usage d'habi-
tation ne comprenant qu'un seul logement ou à 
moins de vingt-quatre mois pour les autres bâti-

ments ou parties de bâtiment à usage d'habitation et 
lorsque les six postes de travaux précités ont été 

traités. »

- En 2021, 41 000 lgmts réno-
vés au niveau BBC rénovation, 
dont seulement 1000 maisons 1 

- En 2021, 60 000 lgmts réno-
vations globales (permettant 

un gain énergétique supérieur 
à 35 %) 2

- Oui, l’objectif d’atteindre « le classement 
du bâtiment ou de la partie de bâtiment en 
classe A ou B » peut « être ramené à un 
« gain d'au moins deux classes » dans 
des situations de « contraintes tech-
niques, architecturales ou patrimo-

niales ou de coûts manifestement dis-
proportionnés. »

- Non, la Cour des comptes critique no-
tamment " l’absence d’une doctrine 

claire de l’État articulant protection du 
patrimoine et transition écologique" 4

- Oui, article 39 «à  compter du 1er jan-
vier 2030, l'usage des matériaux bio-
sourcés ou bas-carbone intervient 

dans au moins 25 % des rénovations 
lourdes et des constructions relevant de 

la commande publique.”

- Non, selon la Cour des comptes, " 
L’empreinte environnementale d’une 
rénovation n’est pas un critère utilisé 

par les pouvoirs publics, alors qu’il pourrait sembler 
logique de conditionner des travaux visant la réduc-

tion de consommation d’énergie et de gaz à effet 
de serre (GES) à l’utilisation de matériaux biosour-
cés et à l’usage de techniques respectueuses de 

l’environnement. »3

Non,  la Cour des 
comptes souligne 

que « les effets des 
gestes d’isolation 
sur la santé des 
habitants ou le 

confort notamment 
acoustique du lo-
gement ne sont 

pas pris en 
compte. » 3

Refonte DPE, devient opposable, 
une seul étiquette déterminée en 

fonction de deux facteurs : la 
consommation d’énergie primaire et 

les émissions de gaz à effet de 
serre. C’est la plus mauvaise des 

deux performances qui est retenue 
pour le classement.

Etat Français. (2021). Loi Climat et résilience (LOI n° 2021-1104 
du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique 
et renforcement de la résilience face à ses effets). Article 155.  
Disponible sur : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORF-
TEXT000043956924. Consultée le 14/12/2022. 
1 Observatoire BBC (2022) Tableau de bord des labels effiner-
gie, 4ème 2021. Effinergie. Disponible sur : https://www.effiner-
gie.org/web/images/attach/base_doc/
3075/20220119_OBSERVATOIRE.pdf. Consulté le 16/12/2022.
2 Vasseur, V. (2022). Combien de passoires thermiques sont ré-
novées par an ? 700.000 ou 2.000 ? Radio-France. Disponible 
sur : https://www.radiofrance.fr/franceinter/combien-de-pas-
soires-thermiques-sont-renovees-par-an-700-000-ou-2-000-
1630950. Consulté le 14/12/2022
3 Moscovici, P. (2022). La rénovation énergétique des bâtiments. 
Paris : Cour des Comptes. Disponible sur : https://
www.ccomptes.fr/fr/documents/62120. Consulté le 20/12/2022
4  Cour des comptes (2022) La politique de l’état en faveur du 
patrimoine monumental. Paris: Cour des Comptes. Disponible 
sur : https://www.ccomptes.fr/system/files/2022-06/20220622-
Soutien-Etat-patrimoine-monumental.pdfconsulté le 14/12/2022

Plan 
As-
so-
ciatif

Oui, rénovation complète et perfor-
mante au niveau BBC rénovation. « La 
pratique majoritaire actuelle de rénova-

tion par gestes ne permet pas d’atteindre 
la performance BBC ou équivalent à 

terme16. C’est pourquoi il est urgent d’y 
substituer la rénovation complète et per-
formante, qui la remplace totalement dès 

2025 »

Entre 20 000 et 40 000 lgmts / 
an

« Il est aujourd’hui bien
documenté que ces politiques 
[de rénovation énergétique] in-

adaptées ont échoué à at-
teindre les objectifs, tant 

quantitatifs que qualitatifs, de 
la stratégie de rénovation. »

800 000 logements / an d’ici 
2028

Oui, une référence : « À l’horizon 2050, 
c’est la quasi-totalité du parc résidentiel 

qui est porté au niveau BBC rénovation ou 
équivalent, à l’exception de 10 % du parc 
d’avant 1975 correspondant à des loge-

ments pour lesquels ce type de rénovation 
n’est pas envisageable notamment pour 
des raisons architecturales ou de pro-

tection du patrimoine. »

 - Oui, " cette rénovation énergétique 
performante fait augmenter le besoin 
en matériaux isolants, qui sont de 

plus en plus biosourcés, [100 % pour les 
toitures et 75 % pour les murs en 2050]

- « La priorité est de réduire l’impact 
environnemental des matériaux de 

construction en développant les filières 
biosourcées et géosourcées »

De manière générale, « le logement en 
2050 ressemble beaucoup au logement 
actuel soulagé de nombreux problèmes 
de précarité énergétique, pathologies du 

bâtiment, qualité de l’air, confort 
d’été. »

« La plupart des logements qui au-
ront été rénovés par gestes seront 
à rénover à nouveau après 2045 
pour que 90 % du parc d’avant 
1975 puisse atteindre le niveau 
BBC ou équivalent En 2050. »

Négawatt (2022) Scénario négawatt 2022, partie 4. 
Négawatt. Disponible sur : https://www.negawatt.org/
IMG/pdf/scenario-negawatt-2022-rapport-complet-par-
tie4.pdf. Consulté le 4/09/2022.

Shift 
Project

« Le budget carbone 
consommé entre 2015 
et 2018 surpasse de 16 
% celui permis par […] 

la SNBC. »1

Oui, rénovation globale et perfor-
mante, en une fois, de tous les loge-
ments d’étiquette énergie DPE supé-

rieures à C, vers des étiquette A, B ou C, 
au détriment des gestes de rénovations 

mono-lots ou fragmentés

1 000 000 logements / an 
d’ici 2031

Oui, une réf. : « nécessité de porter à leur poten-
tiel maximum tous les éléments pouvant faire l’objet 

d’une rénovation (tout en tenant compte des 
particularités du bâti vernaculaire, de la 
morphologie, des obligations liées au 

patrimoine) »

Oui, « mobiliser le bâtiment comme 
puits de carbone » avec une « baisse 

de l’utilisation […] des matériaux les plus 
carbonés et augmentation de l’utilisation 
de matériaux bas carbone, dont des 

matériaux biosourcés. »

Oui, pour le « confort 
d’été, une part croissante 

de bâtiments neufs 
trouvent leur inertie ther-
mique dans les maté-

riaux géosourcés »

1« Cela est notamment dû à la concur-
rence de deux grandes tendances 

contradictoires : d’une part l’améliora-
tion de l’efficacité et de la décarbona-

tion de l’énergie consommée par les bâ-
timents, d’autre part la croissance de 

l’espace à chauffer. »

The Shift Project (2021) THE CARBON TRANSITION 
THINK TANK. The Shift Project, p. 80. Disponible 
sur : https://theshiftproject.org/wp-content/uploads/
2021/10/TSP-PTEF-Habiter-dans-une-societe-bas-
carbone-RF-7-octobre-2021.pdf. Consulté le 
22/09/2022. 

Plan 
ré-
gio-
nal

ERBM (Enga-
gement pour le 
renouveau du 
bassin minier)

Oui, rénovation au niveau BBC rénova-
tion (<104 kWh / m²) encouragée si pos-

sible, minimum 150 kWh / m²

« Eradiquer les 
logements 

énergivores »

23 000 logements en 10 
ans (doublement du rythme 
de réhabilitation des loge-

ments sociaux miniers)

 
 ERBM (2019) Rénovation des cités minières, Réfé-
rentiel d’ambitions partagées. ERBM. Disponible sur 
https://irev.fr/sites/default/files/atoms/files/erbm_-_re-
ferentiel_version_publiee_au_25-10-2019.pdf. Consul-
té le 15/12/2022.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022470434/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda
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